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Acte pour autoriser létablissemeht des
compagnies a fonds social pour la
construction de chemins, ponts et au-
tres travaux y mentinnés.

TTENDU qu'il est expédient d'eneoura- 'rrmbu1e.

A er la construction des chemins de ma-
driers sciés, équarris ou fendus, chemins
macadamisés et enwierrés, et aussi des ponts,

5 jetées, quais, glissoires et chaussées quiy ont
rapport, par des compagnies qui pourraient
être disposées à souscrire les capitaux né-
cessaires à la confection d'iceux ; et attendu
que les délais et frais qu'entraîne à chaque

10 compagnie la demande faite à la législature
d'un acte spécial d'incorporation peuvent
avoir l'effet de décourager les personnes qui
voudraient employer leurs capitaux à former
les dites compagnies:--A cIs cAss, qu'il

15 soit statué, etc.

Et il est par le présent statué par l'autorité n sem rme
des compa-

susdite, qu'aucun nombre de personnes, pas gnies pour z

moindre que cinq, pourront respectivement construmcion

dans leur discrétion, eni vertu des dispositions plancl•iés.
20 de cet acte, se former en compagnie ou com-

pagnies dans le but de construire, sur aucun
chemin, réserve de chemin ou autrerent, un
ou plusieurs chemins mentionnés dans le pré-
ambule decet acte, de pas moins de deux

25 milles en longueur, et aussýtucun pont ou
pons, jetée ou jetées, quai ou quais, glissoire
ou glissoires et chaussée ou chaussées qui y
ont rapport : Pourvu toujours, qu'aucune des
dites compagnies ne fera passer les dits che-

S0 mins ou autres travaux à travers ou sur aucune

piopriété privée ou propriété de la couronne,
sans en avoir auparavant obtenu la permission
dupropriétaire ou propriétairespossesseurou
possesseurs ou de la couronne, excepté dans


